[image: image1.png]WDCS

‘Whale and Dolphin Conservation Society




LA CAPTIVITÉ DES CÉTACÉS ET 

LE PROTOCOLE DE LA SPAW

Résumé du contenu  

Le WDCS se réjouit de l'opportunité d'adresser aux Parties membres du Protocole  de la Convention de Carthagène relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées (SPAW) et de la première réunion du Comité d'Avis Scientifique et Technique (STAC). Nous adressons également aux délégations et secrétariats nos meilleurs encouragements pour une réunion réussie.

Ce rapport a pour ambition de fournir une information générale à propos des dauphins et cétacés captifs dans la région des Grandes Caraïbes (WCR), d'identifier les problèmes potentiels liés à la mise en oeuvre du Protocole et de contribuer au développement et à l'extension d'un plan de conservation des milieux tant au niveau local qu'au niveau 

international dans toute la région.

Introduction  

Beaucoup d'espèces de mammifères marins en ce compris des cétacés, sont maintenus en captivité aux fins d'être exposés au public. Depuis quelques années récentes, les questions éthiques liés à de telles captures ont fait l'objet de nombreux débats éthiques. Nombre de gens, y compris des experts, se sont exprimés contre le traitement et l'exploitation infligés aux animaux en captivité and ont remis en cause la valeur pédagogique et scientifique éducative de cette pratique.  

Bien qu'un nombre croissant de personnes considèrent aujourd'hui que les shows imposés aux cétacés captifs au sein de tels établissements soient dégradantes et injustifiées, les occasions d'entrer en contact physique avec des cétacés captifs, de pouvoir les toucher, les nourrir et nager avec eux, tant en captivité qu'en liberté, se multiplient sans cesse et s'intensifient, au nom de l'industrie des loisirs ou à des fins 

"thérapeutiques ". 

Lorsqu'on dresse la carte de l'extension du tourisme en Amérique latine et dans les Grandes Caraïbes, on est frappé 

par le nombre de ces programmes interactifs de "nage avec les dauphins" qui sont en train de croître de façon 

exponentielle, en dépit de leur  peu d'efficacité thérapeutique et du nombre considérable d'accidents survenus lorsqu'on met ainsi en contact hommes et cétacés (Frohoff, 1995; Lockyer, 1978; Lockyer and Morris, 1986; Bloom, 1991; St. John, 1991; Shane et. al., 1993; Samuels and Spradlin, 1995). 

L'un des objectifs principaux du protocole SPAW est de réguler et, si nécessaire, d'interdire des activités pouvant avoir des effets néfastes sur les espèces menacées ou en danger de la région des Grandes Caraïbes. Rappelons que les Annexes I et II du Protocole comprennent toutes les espèces de cétacés. 

L'article 11(1)(b) du Protocole exige pour sa part que chaque partie assure la protection totale et la restauration des espèces animales énumérées á l'annexe II en interdisant:

(i) la capture, la détention ou la mise á mort, (y compris la capture, la détention ou la mise á mort fortuites) ou le commerce de ces espèces, de leurs œufs, parties ou produits. 

(ii) dans la mesure du possible, de perturber ces espèces, en particulier pendant les périodes de reproduction, d'incubation, d'hibernation, de migration ou pendant toute autre période biologique critique.

Bien que le Protocole permet un haut niveau de protection sur tout le territoire des Grandes Caraïbes à l'égard de toutes les espèces de cétacés, pour les dauphins déjà en captivité ou ceux qui continuent à être capturées et vendus grâce aux exemptions prévues dans la mise en oeuvre de la SPAW, il n'existe pas de standards harmonieux pour réglementer les delphinariums et autres établissements du même type dans cette région. 

Le WDCS est préoccupé par les captures continuels de dauphins locaux qui ne cessent d'advenir tout autant que par les conditions dans lesquels ils sont maintenus en captivité. 

Les effets de la captivité sur les cétacés 

Baleines, dauphins et marsouins (connus sous le nom collectifs de cétacés) ont été montrés au public depuis plus d'une centaine d'années, en tant qu'amusement pour les humains, objets de recherches scientifiques ou, plus récemment, en vue d'obtenir des interactions physiques directes , dans le cadre des programmes de "nage avec les dauphins ". 

Les preuves scientifiques indiquent que les cétacés captifs souffrent d'une détresse mentale et physique extrême (qui se révèle notamment par des comportements agressifs à l'égard de leurs semblables ou des humains), de l'ennui, d'une durée de vie réduite et d'un très haut taux de mortalité infantile, supérieur à celui observé en milieu naturel (Maas, 2000). 

La qualité de vie des cétacés captifs est considérablement inférieure à celle de leurs semblables en liberté.
Par exemple, l'étendue et la diversité de l'environnement physique sont drastiquement réduites en captivité, par rapport aux conditions de l'habitat naturel. Le nombre d'animaux partageant la même piscine  est souvent trop élevé et sujet à de fréquents changements. L'eau dans laquelle séjournent les cétacés est souvent traitée avec des produits chimiques comme l'ozone ou le chlore afin de tenter de réduire les maladies qui surviennent dans des groupes d'animaux confinés dans un espace à ce point réduit (Maas, 2000)

Des changements environnementaux importants, tels que la manipulation de l'animal, sa capture, son confinement, son transport, la brusque rupture des liens sociaux provoquée par  la capture, l'isolement et/ou l'entassement, l'épuisement, la nourriture non-naturelle, l'exposition potentielle aux germes pathogènes et autres stimulations négatives peuvent toutes mener à une réduction de la durée de vie et de la capacité à se reproduire, à grandir harmonieusement ou se défendre contre les maladies (Maas, 2000). 


En l'absence d'un programme viable de reproduction en bassin, les cétacés continuent donc à être capturés dans la nature. Afin de répondre à la demande des delphinariums et de compenser sans cesse la perte des dauphins morts prématurément en captivité.  

Indépendamment de la nature cruelle et souvent mortelle des méthodes de capture, le déplacement de ces animaux - particulièrement quand la capture vise un sexe ou un groupe d'âge spécifique - peut également avoir un impact majeur sur la viabilité des populations sauvages d'où ont été tirés ces animaux captifs, et potentiellement, sur l'espèce toute entière.

Les méthodes utilisées pour le transport des cétacés peuvent aussi être cruelles et de nombreux individus sont morts à cause des blessures et du stress provoqués par les efforts des delphinariums pour alimenter leurs bassins partout ans le monde (Thomsen and Geraci, 1986).

Le WDCS est convaincu qu'il est impossible de répondre aux besoins physiques, mentaux et sociaux des cétacés en captivité et que le confinement est un facteur de destruction des fonctions vitales naturelles de l'espèce.   

	Le dauphin Tursiops

Pourtant, en dépit du peu d'informations disponibles à propos de leur statut, les cétacés les plus visés par l'industrie de la captivité , y compris dans les Caraïbes, sont les dauphins Tursiops, dont l'espèce est mentionnée dans les Annexes II de la CITES et à propos desquels l' IUCN déclare que "les données sont insuffisantes".  


Le Tursiops est protégé par la Convention de Bonn, ainsi que par ses deux amendements régionaux, l'ACCOBAMS et l'ASCOBANS, et par la Convention de Berne. 

De plus, son importation (pour les raisons commerciales) sur le territoire européen est interdite par la Directive EC 2307/97. 
 Il est donc clair que son statut actuel doit être davantage étudié en ce qui concerne les Caraïbes.




La captivité des cétacés et le Protocole de la SPAW

Parmi les neuf parties présentes dans le Protocole de la SPAW, quatre possèdent des delphinariums sur leur territoire. Le WDCS sait qu'il existe deux établissements de ce type en Colombie, trois au Venezuela, trois à Cuba et un en République Dominicaine. (Voir Appendice I pour plus d'informations sur chacun de ces pays) .

Tous les cétacés sont mentionnés dans l'Annexe II du Protocole SPAW. Le Protocole exige en son Article 10 que les Parties assurent la protection et le développement des espèces en danger ou menacées (à savoir toutes les espèces de cétacés) et interdit , quand nécessaire, le fait de déranger, de capturer, de posséder, de tuer ou d'exploiter commercialement ces espèces.

Pertinence des exemptions prévues par le Protocole SPAW
L'article 11(2) du Protocole  permet cependant les Parties d’adopter “des dérogations aux interdictions fixées pour la protection et la restauration des espèces figurant aux annexes I et II á des fins scientifiques, éducatives ou de gestion nécessaires á la survie des espèces ou pour empêcher des dommages importants aux forêts ou aux cultures.”

Cependant de telles dérogations “ne doivent pas mettre en péril les espèces et devront être notifiées á l'Organisation afin que le Comité consultatif scientifique et technique puisse évaluer la pertinence des dérogations accordées.” 

Le WDCS ne croit pas que les “exemptions” prévues à l'Article 11 puissent légitimement être réclamées par les delphinariums des Caraïbes. 
Nous ne pensons pas non plus que les établissements actuels et ceux qui sont encore en projet puissent justifier valablement le commerce des cétacés ou leur exposition dans des bassins sur base de ces exemptions, en arguant que “leurs intentions scientifiques, pédagogiques ou de gestion sont nécessaires pour assurer la survie de l'espèce ". 

Nous pensons que ce terme de "nécessaire" suppose que l'activité concernée vise de manière essentielle ou indispensable à la survie de l'espèce. 


A) Recherche scientifique  

Les établissements commerciaux qui exploitent des dauphins captifs tentent souvent de justifier leurs activités par le fait que les recherches qu'ils mènent jouent un rôle important dans la protection des mammifères marins. 


Le WDCS ne croit pas que les delphinariums présents dans les Caraïbes puissent légitimement affirmer qu'ils bénéficient de l'exemption scientifique prévue à l'Article 11 du Protocole SPAW et qui spécifie que les recherches doivent être 

"nécessaires à la survie de l'espèce".

Ainsi que nous l'apprend une synthèse des recherches scientifiques (Sue Mayer 1988), les prétentions à de véritables recherches scientifiques sont de peu de valeur face à la réduction du champ d'études que représentent un bassin clos, la nature artificielle des conditions de vie en captivité, l'absence d'échantillons représentatifs, l'importance croissante des recherches en milieu naturel et la valeur accrue des données obtenues par ce moyen en vue d'une préservation in situ des espèces. 

Les données les plus importantes relatives a la protection des cétacés - concernant leur statut dans la vie sauvage - ne sont pas disponibles par le moyen des recherches en captivité.


· Le WDCS met au défi les delphinariums locaux qui prétendent échapper aux interdictions de la SPAW sous prétexte de recherches scientifiques, de lui démontrer que de telles recherches sont réellement indispensables à la survie de l'espèce comme le précise l'article 11 du Protocole. 

B) Education 

Beaucoup de delphinariums affirment qu'ils jouent un rôle important en termes d'éducation, en sensibilisant le public à la beauté de la vie marine et, de fait, quelques autorités locales exigent que ces établissements fournissent les spectacles éducatifs. 

Le WDCS ne croit pas, cependant, qu'aucun des établissements présents dans les Caraïbes puissent affirmer qu'il bénéficie de l'exemption prévue à l'Article 11 du Protocole en fournissant des programmes éducatifs "nécessaires à la survie de l'espèce".


Le WDCS pense au contraire que les delphinariums altèrent grandement la compréhension du public à l'égard du milieu marin. 


Leurs shows ont davantage pour but d'amuser que d'instruire. L'essentiel de ces spectacles consistent à les faire sauter en l'air ou lancer de l'eau ou à placer les gens en contact direct avec les dauphins captifs, ce qui occulte toute information sérieuse. 


De plus, il est très difficile de faire comprendre la nature complexe de la vie des cétacés en ne montrant que des animaux confinés dans un bassin. La plupart du temps, les delphinariums ne mentionnent jamais la vie sociale ou le monde acoustique des dauphins sauvages ni leur tendance à constituer de vastes familles ou à parcourir d'immenses espaces marins. Les visiteurs sont donc mal informés et quittent ces établissements avec une vision fausse de ce que sont réellement les cétacés.   

· Le WDCS met au défi les établissements qui prétendent échapper aux interdictions de la SPAW sous prétexte d'activités éducatives, de faire la preuve du fait que ces activités sont réellement nécessaires à la survie de l'espèce comme le précise l'article 11 du Protocole SPAW. 
C. Gestion des établissements de captivité 

Beaucoup de delphinariums tentent de justifier leurs activités en prétendant faire naître et élever des dauphins captifs au bénéfice de la conservation des populations libres. Pourtant, ces établissements sont obligés de reconstituer leurs stocks de cétacés vivants en allant les prélever en milieu naturel, et aucun d'entre eux n'a jamais libéré un dauphin né captif pour le réintroduire en mer et reconstituer ainsi les effectifs des populations sauvages menacées ou en danger.  

Ainsi que le Plan d'Action pour la Conservation des Cétacés du Monde élaboré par le  Groupe spécialisé en Cétacés de IUCN/SSC l'explique : «Le fait de retirer des cétacés vivants hors de leur environnement naturel afin de les exposer publiquement en captivité  et/ou en vue de recherches scientifiques équivaut à une mise à mort accidentelle ou délibérée, du fait que les animaux soumis à la captivité (ou tués durant ces opérations de capture) ne sont plus à même d'assurer le renouvellement des populations en liberté » 
Le WDCS ne croit pas les établissements présents aux Caraïbes puissent prétendre bénéficier des exemptions prévues par l'article 11 du Protocole de la SPAW relative à la gestion des espèces (en ce compris l'élevage en captivité) au prétexte que ces tentatives de reproduction seraient "nécessaires à la survie de l'espèce". 


Contrairement à ce qui se passe dans les Zoos pour d'autres espèces en danger, les delphinariums ne tiennent aucun registre centralisé de leurs dauphins captifs, ni des naissances ou des décès survenus en captivité. 


En l'absence de toute méthodologie sérieuse pour enregistrer les données relatives aux naissances, aux avortements, aux déplacements d'un animal d'un établissement à l'autre, il est extrêmement difficile d'estimer la valeur réelle de ces tentatives d'élevage en bassin. 


Le WDCS ne croit pas que ces populations nées captives puissent assurer l'autosuffisance des delphinariums et les dispenser d'opérer des captures en mer. De plus, ces établissements ont procédé, consciemment et inconsciemment, à une sélection des spécimens les plus adaptables à la captivité, ce qui amène  progressivement à la création d'une nouvelle espèce de "dauphin domestique". 


Les cétacés les plus couramment détenus en captivité sont les dauphins Tursiops (Tursiops truncatus). La mortalité infantile des dauphins nés captifs est nettement plus importante que celle observée en mer (Small et Demaster, 1995) mais les dauphins Tursiops captifs montrent également un plus haut niveau de reproduction, un plus grand degré de fécondité et un taux de mortalité plus élevé que les populations sauvages ((Duffield et Wells, 1991) 

Surtout, le taux de survie des dauphins et leur durée de vie est nettement plus importante chez les individus sauvages que chez les captifs. (Woodley, Hannah et Lavigne, 1997).

Le WDCS croit que l'élevage des dauphins en bassin  tel que mené par les delphinariums, est contraire à la déclaration politique de la  World Conservation Union (IUCN ) précisant que : "la réintroduction en milieu sauvage devrait constituer le but ultime de tout élevage en captivité". 

L’Article 9 de la Convention Convention sur la diversité biologique exige que chaque Partie adopte “des mesures en vue d'assurer la reconstitution et la régénération des espèces menacées et la réintroduction de ces espèces dans leur habitat naturel dans de bonnes conditions”, et “réglemente et gère la collecte des ressources biologiques dans les habitats naturels aux fins de la conservation ex situ de manière à éviter que soient menacés les écosystèmes et les populations d'espèces in situ”. 
Les neuf états membres du protocole SPAW Protocole ont soit signé, soit ratifié, soit adhéré à cette Convention sur la Diversité Biologique (CBD). 
Le WDCS suggère que l'Article 9 (voir Appendice II) puisse s'appliquer au minimum aux établissements impliqués dans la manipulation et l'exposition publique de mammifères marins. 

· Le WDCS défie les établissements qui prétendent échapper aux interdictions de la SPAW sous prétexte d'activités de gestion durable de l'environnement de faire la preuve du fait que ces activités sont réellement nécessaires à la survie de l'espèce comme le stipule l'Article 11 du Protocole SPAW. 

Applicabilité de la CITES à la captivité des cétacés dans les Caraïbes 

Protection

Les dauphins Tursiops sont inclus dans l'Appendice II de la Convention sur le Commerce international des espèces de flore et de faune en danger (CITES). L'exportation de quelque spécimen que ce soit, cité dans cet Appendice II est soumis à un accord préalable et à la détention d'un permis d'exporter qui ne peut être délivré que lorsque les autorités scientifiques de l'état exportateur auront décidé qu'une telle exportation ne sera pas négative pour la survie de l'espèce" (Article IV). 

Afin de s'assurer du fait que cette exportation n'est pas dommageable à l'espèce, les parties membres de la CITES sont invitées à entreprendre une analyse de l'information scientifique disponible à propos du statut des populations sauvages, de leur distribution, de leur extension géographique et des facteurs écologiques qui affectent l'espèce. 

Le WDCS est concerné par le fait que dans le cas des dauphins Tursiops capturés dans les Grandes Caraïbes pour l'industrie de la captivité, les donnés biologiques pertinentes font défaut et rendent en principe impossible aux Etats concernés de prouver que leurs exportations de dauphins ne nuisent pas à l'espèce.

Ainsi que le souligne le Plan d'action pour la Conservation des Cétacés du Monde élaboré par le  Groupe Spécialisé en Cétacés de IUCN/SSC : 
«Des activités de capture visant des dauphins Tursiops ont eu lieu au cours de ces dernières années dans divers pays - dont notamment Cuba, les Bahamas et le Mexique - « sans qu'une évaluation adéquate des populations sauvages soit jamais réalisée ni que le nombre de prises soit publiquement révélé »
Bien-être

Bien que la CITES (res. Conf. 10.3) exige que ce risque soit déterminé par les Etats importateurs en ce qui concerne les conditions d'accueil des spécimens vivants, cette exigence ne vaut que pour les animaux repris en l'Appendice I et exclue donc les dauphins Tursiops et d'autres petits cétacés commercialisés. 

Néanmoins, l'article IV de la CITES prévoit à l'égard des espèces reprises en Appendice II que, avant qu'un permis d'exporter soit accordé, l'autorité de gestion de l'état qui exporte doit faire en sorte que l'animal exporté subisse le moins de dommages possible et ne soit pas traité de manière cruelle durant son transport. 


Le WDCS se préoccupe cependant beaucoup des méthodes couramment utilisées pour transporter ces animaux, et craint que même les courtes distances qui séparent les îles des Caraïbes les unes des autres ne rendra pas leurs déplacements moins inhumains. 

Lorsque les cétacés sont transportés par voie aérienne, le règlement de l'International Air Transport Association (IATA) relatives au transport d'animaux vivants spécifient un minimum d'exigences concernant leur bien-être. 

Pour les espèces contrôlées par la CITES, le permis d'import-export perd toute valeur si les méthodes de transport ne sont pas conformes aux standards de l'IATA.

Le WDCS est préoccupé par le fait que les règlements de l'IATA ne sont pas respectés par de nombreux transporteurs de dauphins, incluant probablement ceux des grandes Caraïbes. Nous craignons dès lors que les transports de dauphins à partir ou vers la région en vue de satisfaire aux demandes des delphinariums ne doivent être considérés comme un facteur de risques dommageables importants. 

Le transport des cétacés par voie de terre est également préoccupant. Par exemple, en janvier 2001, 8 dauphins Tursiops, capturés au large du Mexique, se sont vus transportés par camion jusqu'à La Paz (Mexique), où ils furent pris en charge par un établissement du nom de "FINS, Dolphin Learning Centre". Ce centre offrait aux visiteurs la possibilité de nager avec des dauphins. Une vidéo nous montre comment les dauphins ont été amenés dans des cages en bois, ouvertes à  coups de marteaux, et comment l'un des dauphins est tombé sur le sol à plusieurs reprises quand les entraîneurs l'ont mené du camion vers l'enclos grillagé.  

Conclusions et recommandations 

A l'occasion de la première conférence des Parties membres de la SPAW et du STAC, le WDCS aimerait émettre une série de recommandations à propos des sujets que nous venons d'évoquer plus haut.  

En particulier, le WDCS encourage vivement les parties à développer les éléments du Programme environnemental pour les Caraïbes (CEP) consacré aux mammifères marins en captivité en tant que partie critique d'un Plan d'action en faveur des Mammifères marins dans les Grandes Caraïbes. 

1) Usage des exemptions

Comme expliqué ci-dessus, le protocole SPAW Protocole impose un nombre d'obligations aux Parties concernant les espèces reprises en Annexe II, en ce compris l’interdiction de toute capture, possession et mise à mort, qu'elle soient voulues ou accidentelles, ou le commerce de telles espèces, de leurs oeufs, de leurs parties ou ds produits qui en dérivent. 

Les Parties peuvent accorder des exemptions à l'égard de ces interdictions si les intentions scientifique, éducatives ou visant à la gestion de l'espèce sont nécessaires à la survie de ces espèces. 

L'article 11(2) rappelle que ces exceptions à la règle ne doivent cependant pas affecter l'espèce et devront être soumises à l'approbation d'un Comité scientifique et technique qui s'assurera de la pertinence des exemptions accordées" 

· Le WDCS engage vivement les membres du STAC et les PARTIES DU SPAW à prendre en compte les faits suivants: 

· Les exemptions du Protocole peuvent sérieusement affecter la survie des espèces concernées.  

· Lorsque les exemptions sont étudies par la STAC, il conviendrait que cette instance consacre une attention toute particulière à vérifier si ces exemptions rencontrent réellement la définition raisonnable d'une "activité nécessaire à la survie de l'espèce" 

1.1) Gestion 

Les cétacés vivent dans un monde en changement rapide. En tant qu'espèce hautement migratrice, dotée d'une longue durée de vie et du taux de reproduction assez bas propre aux espèces placées au sommet de la chaîne alimentaire, les cétacés sont particulièrement sensibles aux modifications de leur environnement. 

Au fil du temps, les effets combinés de la pollution, de la sur-pêche, de la disparition de la couche d'ozone, du changement climatique et d'autres menaces associées peuvent devenir catastrophiques.  

Le Protocole établit toute une série de mesures de protection qui bénéficieront aux cétacés et à leurs écosystèmes, mais il est impératif que les Parties reconnaissent la nécessité d'aborder la gestion d'activités humaines potentiellement dangereuses dans le contexte d'une protection à long terme des mammifères marins et de leurs habitats. 

Vérification de l’impact environnemental

L’article 13 demande aux Parties que, lors du processus de planification préalables aux décisions à propos des projets et des activités qui pourraient “avoir un impact négatif sur.. les espèces qui ont fait l'objet d'une protection spéciale” de la part du Protocole SPAW, “évalue et tient compte de l'impact possible, direct et indirect, y compris de l'impact cumulé des projets et des activités considérées”.
· Le WDCS demande fermement aux Parties de prendre en compte, lors de l’importation, le confinement, et l’exposition publique des cétacés capturés dans (ou importés depuis) les delphinariums soumis à la juridiction des Grandes Caraïbes, tous les impacts environnementaux que ces activités peuvent provoquer sur les populations sauvages.

1.2) Recherches scientifiques 

Afin que les Parties puisse rencontrer - y compris par le moyen de mesures de coopération - les obligations inscrites dans le Protocole, parmi lesquelles l'article 3 ("prendre les mesures nécessaires pour protéger, préserver, et gérer de manière durable les espèces de flore et faune en danger ou gravement menacées") ainsi que les articles 10 et 11, ils doivent préalablement disposer d'une information exhaustive sur le statut biologique actuel de ces espèces et sur les menaces auxquelles elles sont soumises. 

Les Parties ont la responsabilité, selon l'article 17 du Protocole, de mener des recherches sur les espèces et les habitats placés sous leur juridiction. 

Les parties sont spécialement engagées "à encourager et à développer les recherches scientifiques et techniques orientées vers une gestion durable des espèces de faune et flore menacées ou en danger et de leurs habitats " et à établir "des inventaires complets des espaces importants pour les espèces menacées, en danger ou migratrices".  

Les Parties sont aussi engagées par l'article 19 à fournir des rapports à l'organisation à propos des espèces de cétacés placées sous leur juridiction, en ce compris les informations relatives au nombre estimé de ces populations, leur extension géographique, leurs besoins spécifiques en matière d'habitats et aux menaces qui pèsent sur ces espèces, ainsi que des plans détaillés de gestion et de redressement de ces populations. 

Le Plan d'Action pour la Conservation des Cétacés du Monde élaboré par le Groupe Spécialisé en Cétacés de IUCN/SSC recommande le développement et l'amélioration d'un projet visant à enquêter sur les opérations de capture de dauphins Tursiops telles que menées au Mexique et à Cuba, ajoutant que : 
«Les populations locales  peuvent être amenées à diminuer si les captures se concentrent dans la même zone, si le nombre de prises est élevé, si ce sont essentiellement de jeunes femelles que l'on capture à cette fin et/ou si les autorisations et les réglementation relatives à ces opérations de pêche  entreprises de pêcheries sont inadéquates » et que
«l’information disponible est insuffisante quant aux quantités de prises effectuées par le passé et quant à celles couramment pratiquées aujourd’hui dans ces régions. Fondamentalement, nous ne savons rien de l’abondance des stocks  ni de leur structuration».  

· Le WDCS engage les Parties de manière urgente à conduire et à publier ces recherches exhaustives à propos du statut des cétacés concernés par les captures pour les delphinariums dans les Grandes Caraïbes. 

· Tant que des données fiables n'auront pas été réunis à propos du statut de ces cétacés et des menaces qui pèsent sur eux dans les Grandes Caraïbes, aucune autorité scientifique attachée à la CITES dans la région ne devrait pas procéder à de nouvelles captures ou à toute recherche non-dommageable. 

1.3) Education

L’article 16 exige que les Parties donnent “la publicité qu'il convient á la.. sélection des espèces protégées, en particulier, á leur habitat vital et á la réglementation s'y rapportant” et qu’elles informent “le public aussi largement que possible de l'importance et de la valeur des… espèces protégées…Ces informations devraient faire partie intégrante des programmes d'enseignement relatifs á l'environnement.” 

· Le WDCS engage les Parties de s’efforcer de ne pas répondre à leurs obligations telles que décrites dans l’article 16, par le biais des delphinariums locaux. 
Nous ne pensons pas que ceux-ci soient des structures aptes à diffuser une information valable à propos des espèces vivant dans la nature, ni qu’elles soient qualifiées en tant qu’organisations de conservation de la faune (telles que décrites en l’article 16 (2)).

2) Utilisation non-destructrice des cétacés

L’histoire sociale et historique des grandes Caraïbes a déjà eu un effet profond sur l’environnement marin, les mammifères marins et leurs habitats. L’écotourisme est une activité qui se développe de plus en plus dans de nombreux pays et la tendance semble s’accentuer, au fur et à mesure que l’industrie du tourisme cherche des activités nouvelles ou des environnements “primitifs”.  

Une usage non-destructeur et bien contrôlé des cétacés, telle que la pratique du “whale-watching” ou du «dolphin-watching » représente un potentiel énorme pour une prise de conscience accrue et pour fournir au public une information utile, tout autant d’ailleurs que pour procurer une expérience unique et enthousiasmante (Hoyt 1992). 
On estime que le whale watching apporte environ 10 millions de dollars par an au budget du tourisme des Caraïbes. Son potentiel économique est donc considéré comme ‘énorme mais encore largement sous-exploité’ (Hoyt, 1999). 

· Le WDCS engage les Parties de considérer les potentialités du développement de la pratique du « whale-watching » ou du «dolphin-watching» non-destructrice dans les Caraibes.
Appendice I

Etudes de cas des pays impliqués dans l’industrie de la captivité dans la région des grandes Caraïbes 

Cuba

Selon le World Conservation Monitoring Centre (WCMC) un total de 129 dauphins Tursiops auraient été exportés vivants à partir de Cuba entre 1986 et 1999 vers des pays européens, l’Amérique latine et l’Amérique du Nord. Rien qu’entre 1998 et 1999, 32 dauphins Tursiops ont été exportés par Cuba, ce qui indique une augmentation du trafic. Compte tenu du nombre de dauphins exportés et des capacités d’accueil des trois delphinariums cubains, nous pouvons penser que la plupart des dauphins – sinon tous – ont été capturés en milieu naturel. 

Ces prélèvements importants ne sont sans doute pas sans effet sur l’état des populations sauvages vivant dans les eaux cubaines. 

Le Plan d'action pour la Conservation des Cétacés du Monde élaboré par le Groupe Spécialisé en Cétacés de l’IUCN/SSC, signale à ce propos que : 
«les pêches non réglementaires qui procèdent à des captures d'animaux vivants peuvent contribuer à la diminution des populations sauvages »  et que «les captures à Cuba sont rarement accompagnées des autorisations nécessaires et sont souvent non réglementaires » (Reeves et al, 2003). 
République Dominicaine 

Ce pays dispose d’un delphinarium du nom de Manati Park à Bavarao. Un nouvel établissement, le Parque Aquatico, va également s'ouvrir d'ici peu à Puerto Plata .  
Selon les informations du WCMC, entre 1996 et 1999, six dauphins Tursiops ont été exportés vivants depuis Cuba jusqu’en République Dominicaine afin d’être exposés au Manati Park. 

Le WCMC a également enregistré l'exportation de deux dauphins Tursiops depuis le Honduras jusqu'en République Dominicaine en 1996, ainsi que l'exportation de deux dauphins Tursiops de la République Dominicaine vers Porto Rico en 1997.  

Antilles Néerlandaises

En 2002, une structure destinée à accueillir des dauphins captifs s'est ouvert au sein du Seaquarium de Curaçao, où furent placés six dauphins importés de l'Anthony's Key Resort sur l'île de Roatan (Bay Islands, Honduras) 

Colombie

Il existe deux établissements qui détiennent des dauphins captifs en Colombie. Selon les données du WCMC, deux dauphins Tursiops furent exportés à partir de l'Argentine entre 1993 et 1994 puis trois autres à partir de Cuba en 1994 pour rejoindre la Colombie. 
Deux dauphins furent exportés de Colombie jusqu'au Panama en 1996. Enfin, la Colombie a encore importé trois dauphins Tursiops depuis l'Equateur en 2001.  

Venezuela

Il existe quatre établissements détenant des cétacés captifs au Venezuela. 
Selon les données du WCMC, ce pays s'est livré aux trafics suivants : En 1996, trois dauphins Tursiops furent importés au Venezuela à partir des Antilles Néerlandaises, et trois autres furent exportés vers Aruba. En 1997, deux dauphins furent importés de Jamaïque et trois furent exportés au Brésil. 
En 2000, deux dauphins furent importés du Guatemala et six furent exportés vers l’Equateur. 
Le cirque marin ambulant Mundo Marino est basé au Venezuela, sur l’île Margarita et a récemment produit des spectacles au Guatemala.
Des sources locales rapportent que deux dauphins au moins ont été directement capturés dans les eaux de la République Dominicaine durant ces dernières années. 
Capture et expositions publiques dans les pays non-membres du SPAW

Il existe huit autres pays dans la région des Grandes Caraïbes qui exposent des cétacés captifs en public. Le Mexique possède une vingtaine de delphinariums. Il y en a deux aux Bahamas,  un au Honduras, un en Jamaïque, un à Anguilla, un à Antigua, un à Tortola et un en République Dominicaine. Le cirque marin ambulant Mundo Marino a récemment parcouru le Guatemala avec ses dauphins. Les gouvernements de Jamaïque et des Iles Cayman sont en train d’étudier les propositions qui leur sont faites à propos de l’ouverture de nouveaux delphinariums sur leur territoire.  

Mexique

Selon les données actuelles du WCMC, un total d’au moins 73 dauphins Tursiops a été importé par le Mexique entre 1980 et 2001, en provenance de Cuba pour la grande majorité d’entre eux. 

Un grand nombre de dauphins ont également été capturés dans les eaux mexicaines afin de répondre aux besoins des delphinariums nationaux, ce qui a amené le pays à prononcer un moratoire pour suspendre ces prises dans ses propres eaux. 

Le Mexique maintient en captivité plus de dauphins que n'importe quel autre pays d’Amérique latine ou des Caraïbes. 
Au cours de ces dernières années, le Mexique s’est livré à plus d’opérations de trafic de dauphins que n’importe quel autre pays de la région. Les chiffres fournis par les O.N.G. locales en décembre 1999 font état de 96 cétacés maintenus dans les delphinariums locaux, parmi lesquels 94 dauphins Tursiops et deux bélougas. 65 de ces dauphins ont été capturé dans les eaux mexicaines, 29 l’ont été  dans les eaux cubaines, et les deux bélougas ont été importés de Russie. 
Entre 1992 et 2001, le WCMC constate l’exportation d’au moins 40 dauphins Tursiops depuis le Mexique vers d'autres pays de la région, démontrant ainsi l’existence de trafic important de cétacés à l’intérieur et à l’extérieur du Mexique.  
Jamaïque
En décembre 2000, la Jamaïque a importé quatre dauphins captifs à partir du Mexique, pour les besoins d’un nouvel établissement à Ocho Rios où l’on peut nager avec les dauphins. Le gouvernement jamaïcain étudie actuellement une proposition pour ouvrir une structure du même type sur son territoire. 

Anguilla 
En janvier 2001, six dauphins ont été importés par l’île d’Anguilla,  apparemment à partir de Cuba, pour les besoins d’un établissement offrant la possibilité de nager en bassin avec les animaux.  

Antigua
En octobre 2001, trois dauphins ont été importés par Antigua à partir d’Anguilla pour les besoins d’un établissement offrant la possibilité de nager en bassin avec les animaux.  

Tortola
En octobre 2001, quatre dauphins ont été importés par l’île de Tortola au départ de la société Dolphin Plus établie aux Etats-Unis. Ces mêmes dauphins ont été transférés plus tard en République Dominicaine (voir ci-dessous). En février 2003, quatre dauphins ont été importés à Tortola à partir du Mexique, par le biais de la compagnie mexicaine Dolphin Discovery. 

République Dominicaine
En septembre 2002, quatre dauphins ont été importés en République Dominicaine à partir de Tortola. 
Ces dauphins appartenaient à la société Dolphins Plus, un établissement installé en Floride. Ils avaient été préalablement détenus à Tortola (Îles Vierges britanniques). 

Il y a 7 autres pays des Grandes Caraïbes qui disposent de delphinariums : les USA en possèdent au moins 39, le Mexique 19, les Bahamas 2, le Honduras 1, le Guatemala 1 (les deux captifs de ce show itinérant viennent d’être réhabilités) la Jamaïque 1 et les Iles Anguilla, 1. 

USA

Les Etats-Unis disposent au bas mot de 39 delphinariums. Bien que la capture de cétacés sauvages au large des USA soit en principe interdite, sauf sous réserves spéciales, les cétacés sauvages continuent à faire l’objet d’un trafic important dans la région et la possibilité que ces animaux soient importés aux USA demeure. 

De plus, il reste possible pour les delphinariums américains d’exporter leurs cétacés vers d’autres pays. Le service des US National Marine Fisheries a récemment autorisé un delphinarium du nom de Dolphins Plus, basé en Floride, d’exporter au moins de six dauphins vers un nouvel établissement à Tortola, dans les Iles Vierges britanniques. 

Mexique

Selon le WCMC, de 40 à 53 dauphins Tursiops auraient été importés par le Mexique entre 1994 et 1999, dont bon nombre venait de Cuba. Le chiffre des importations ne cesse d’augmenter, du fait de la création de nouveaux programmes de nage avec les dauphins dans la région. 

Il faut savoir également que le Mexique dispose de plus de delphinariums que n’importe pays d’Amérique latine ou de la région ds caraïbes. En 1999, le nombre total de cétacés captifs s’élevaient à 96, dont 94 dauphins Tursiops et 2 bélougas. 65 de ces dauphins ont été capturés dans les eau mexicaines et les deux bélougas ont été importés de Russie

Entre 1992 et 1999, le WCMC relève l’exportation de 22 Tursiops en provenance du Mexique vers divers pays d’Amérique latine. La seule Jamaïque a importé quatre dauphins du Mexique en décembre 2000. 

Jamaïque et Iles Anguilla

En décembre 2000, la Jamaïque a importé 4 dauphins captifs depuis le Mexique, en vue d’alimenter un programme de nage avec les dauphins à Ocho Rios. En janvier  2001, six dauphins étaient importés par les Iles Anguilla, apparemment depuis Cuba, pour un autre programme de ce type.

Appendix II

Texte de la Convention sur la diversité biologique Article 9. Conservation ex situ

Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu'il conviendra, et au premier chef afin de compléter les mesures de conservation in situ :

a) Adopte des mesures pour conserver ex situ des éléments constitutifs de la diversité biologique, de préférence dans le pays d'origine de ces éléments;

b) Met en place et entretient des installations de conservation ex situ et de recherche pour les plantes, les animaux et les micro-organismes, de préférence dans le pays d'origine des ressources génétiques;

c) Adopte des mesures en vue d'assurer la reconstitution et la régénération des espèces menacées et la réintroduction de ces espèces dans leur habitat naturel dans de bonnes conditions;

d) Réglemente et gère la collecte des ressources biologiques dans les habitats naturels aux fins de la conservation ex situ de manière à éviter que soient menacés les écosystèmes et les populations d'espèces in situ, excepté lorsque des mesures ex situ particulières sont temporairement nécessaires, conformément à l'alinéa c) ci-dessus;

e) Coopère à l'octroi d'un appui financier et autre pour la conservation ex situ visée aux alinéas a) à d) ci-dessus, et à la création et au maintien de moyens de conservation ex situ dans les pays en développement.
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